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Notre analyse

En cas de suspension du repos hebdomadaire pour travaux urgents l'employeur communique par tout moyen aux salariés la copie de
l'information transmise a l'inspection du travail.

Article R3172-9 du Code du travail - Temps de pause et de repos

En cas de suspension du repos hebdomadaire en application des articles R. 3172-6 a R. 3172-8, l'employeur communique par tout moyen, aux salariés, la
copie de l'information transmise a l'agent de contréle de l'inspection du travail.
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